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se couvrir pour ne pas avoir asubvenir aux
besoins d'un parent

Par tetelle, le 14/12/2010 à 13:30

bonjour,mon conjoint n'a plus de contact avec son pere ,mais se demande s'il y aurai une
procedure qui permettrai de ne pas etre contraint de subvenir aux de son pere ?
d'avance merci

Par Domil, le 14/12/2010 à 13:32

non
Quand on exigera de lui cette contribution, il faudra qu'il démontre que son père a lui-même
gravement manqué à son obligation alimentaire (jugement le condamnant pour abandon de
famille notamment)

Par tetelle, le 14/12/2010 à 13:38

merci
mais s'il n'y a pas eu de jugement est ce que les temoignages des proches peuvent servir?
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